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Nouvelle-

Aquitaine 

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              

Décision ARS Nouvelle-Aquitaine n° 2026-096 

Modifiant la décision n°2025-658 du 3 octobre 2025 

Portant autorisation d’exercer l’activité de soins de médecine nucléaire 

Par SINENSIS MEDICALES ABREV SINEM (860015130), 

Sur le site EML SINENSIS MEDICALES - CH SAINTONGE (170025605) 

 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Nouvelle-Aquitaine  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 07 octobre 2020 portant nomination de M. Benoît Elleboode en qualité de 

Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Nouvelle-Aquitaine publié au Journal 

Officiel le 8 octobre 2020 ; 

- Vu l’arrêté en date du 25 octobre 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de 

santé de Nouvelle-Aquitaine donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2018 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Nouvelle-Aquitaine et l’arrêté du 30 octobre 2023 relatif à la révision du Projet Régional de Santé 

Nouvelle-Aquitaine ;  

- Vu la décision du 30 avril 2026 portant délégation de signature du Directeur Général de l’ARS 

Nouvelle-Aquitaine, publiée au recueil des actes administratifs de la région le  

4 mai 2026 (n°R75-2026-04-30-00002) ;  

- Vu la décision n° 2025-658 du Directeur général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine en date du 

3 octobre 2025 portant autorisation d’exercer l’activité de soins de médecine nucléaire sur le site 

du EML SINENSIS MEDICALES - CH SAINTONGE (170025605) ; 

- Vu la demande présentée par SINENSIS MEDICALES ABREV SINEM (860015130), sollicitant l’ajout 

d’un quatrième équipement matériel lourd, de type tomographe par émission de positons (TEP) ; 

- Vu le dossier transmis à l’appui de cette demande ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Nouvelle-Aquitaine, relative à l’organisation des 

soins, lors de sa séance du 22 mai 2026 ; 

Considérant que le service de médecine nucléaire du SINEM dispose actuellement de trois équipements 

matériels lourds, composés d’un TEP-scanner, d’une caméra à scintillation hybride et d’une caméra CZT 

dédiée notamment aux examens de cardiologie, adaptée aux patients obèses et algiques ; 
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Considérant que l’activité de tomographie par émission de positons (TEP) a connu une augmentation 

significative depuis 2023, avec un volume d’examens multiplié par 2.2 en trois ans, entraînant une 

tension croissante sur les capacités existantes ; 

Considérant que cette dynamique d’activité engendre des difficultés opérationnelles, notamment 

pour la prise en charge des demandes urgentes, la gestion des aléas techniques, ainsi que pour le 

développement de l’utilisation de nouvelles molécules et l’organisation des bilans pré ou intercures, 

tout en accentuant la charge de travail des équipes ;  

Considérant que, dans un contexte de progression attendue de l’activité TEP, évaluée de manière 

prudente à un rythme annuel d’environ 10 %, l’acquisition d’un équipement supplémentaire apparaît 

nécessaire pour garantir la continuité et la qualité des prises en charge ; 

Considérant que le projet présenté par le SINEM prévoit l’installation d’un second TEP, de type grand 

champ, permettant notamment de réduire les délais de rendez-vous, de mieux organiser l’utilisation 

des molécules rares, d’anticiper les indisponibilités techniques et d’améliorer la flexibilité des créneaux 

d’examens, en particulier pour les situations urgentes ; 

Considérant que ce projet s’accompagne d’une extension immobilière dédiée, sur un terrain déjà 

acquis à proximité du centre hospitalier de Saintes, avec la construction programmée d’un bâtiment 

modulaire de 250 m² et une mise en service envisagée au second semestre 2026, ainsi que d’un 

renforcement progressif des ressources humaines médicales et paramédicales ; 

Considérant que cette demande répond aux besoins du territoire de santé en contribuant à la 

réduction des délais d’accès aux examens TEP, à l’amélioration de l’accessibilité des patients, 

notamment les plus fragiles, et à une prise en charge adaptée en oncologie comme en situation 

d’urgence ; 

Considérant que la demande est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant qu’elle est sans incidence sur le bilan quantitatif de l’offre de soins en nombre 

d’implantations ; 

Considérant que le demandeur s’engage à respecter les conditions d’implantation et les conditions 

techniques de fonctionnement fixées par la nouvelle réglementation ; 

 

 

DECIDE 

 

Article 1 - La demande présentée par SINENSIS MEDICALES ABREV SINEM (860015130) en vue 

d’ajouter un quatrième équipement matériel lourd, de type tomographe par émission de positons 

(TEP), sur le site EML SINENSIS MEDICALES - CH SAINTONGE (170025605), 40 rue de l’Alma, 17100 

SAINTES, est acceptée.  

 

 

Article 2 - Cette opération devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de 

trois ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être achevée au plus 

tard quatre ans après cette notification. 

La mise en œuvre de l’activité de soins devra être déclarée sans délai à l’ARS Nouvelle-Aquitaine, 

conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du Code de la santé publique. 

 

 

Article 3 -  La durée de validité de l’autorisation est inchangée.  
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Article 4 -  Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Nouvelle-Aquitaine dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et  

D. 6122-38 du Code de la santé publique. 

 

 

Article 5 - Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre de la Santé, 

des Familles, de l'Autonomie et des Personnes handicapées. Ce recours hiérarchique ne constitue pas 

un préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 

territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication de la présente 

décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de 

réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à 

l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

 

Article 6 - La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région Nouvelle-Aquitaine, conformément à l’article R. 6122-41 du code de la santé publique. 

 

 

 

Fait à Bordeaux, le  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

21/06/2026
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Annexe - Liste des matériels/équipements 

 

Type 

d’équipement 
Nombre existant 

Nombre 

supplémentaire 
Nombre total Nombre autorisé 

TEP 1 1 2 2 

TEMP 2 0 2 2 

Total 3 1 4 4 

 

 

EML Statut 
Marque / 

Modèle 

N° de 

série 

Date 

d’autorisation 

Date de la 

visite de 

conformité 

Date de 

mise en 

service 

TEP 1 Existant 

SIEMENS/ 

VISION 600 
11141 

03/10/2025 

(18/08/2021) 
04/07/2023 03/01/2023 

TEP 2 Supplémentaire      

TEMP 1 Existant GE /870 DR 741357HM8 
03/10/2025 

(28/05/2019) 
04/07/2023 20/12/2022 

TEMP 2 Existant 
SPECTRUM/ 

D-SPECT 
11527 

03/10/2025 

(18/08/2021) 
04/07/2023 16/01/2023 
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ARRÊTÉ n°135 / 2026 

portant modification à l’arrêté de nomination des membres du Conseil 
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Haute-Garonne 

La ministre de la santé, de la famille, de l’autonomie et des personnes handicapées ; 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 211-2 ;  

Vu l’arrêté ministériel n°63/2026 du 18 avril 2026 portant nomination des membres du conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie de la Haute-Garonne modifié le 29 mai 2026 ; 

Vu la proposition de l’Association des accidentés de la vie (FNATH) ; 

Vu l'arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne 
de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

A R R Ê T E 

Article 1  

L’arrêté ministériel n°63/2026 du 18 avril 2026 portant nomination des membres du conseil de la Caisse Primaire 
d’Assurance Maladie de la Haute-Garonne est modifié comme suit : 

Dans la liste des représentants d'institutions intervenant dans le domaine de l'assurance maladie désignés au 
titre de l’Association des accidentés de la vie (FNATH) est nommée :  

- Madame Pascale FERMAUD-BILLARD en tant que suppléante en remplacement de Madame Sonia 
VARTIAN. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 
région. 

Fait à Bordeaux, le 29 juin 2026 
 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie 
et des personnes handicapées, 

Pour la ministre et par délégation ; 
 

Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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ARRÊTÉ n°136 / 2026 

 
portant modification à l’arrêté de nomination des membres du Conseil d’Administration 

de la Caisse d’Allocations Familiales de la Charente-Maritime 
 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées, 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D. 
231-4 ; 

Vu l’arrêté ministériel n°2/2026 du 29 janvier 2026 portant nomination des membres Conseil d’Administration 
de la Caisse d’Allocations Familiales de la Charente-Maritime modifié le 28 avril 2026 ; 

Vu l'arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne 
de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ; 

Vu la proposition de la Fédération Nationale des Auto-Entrepreneurs (FNAE) : 

A R R Ê T E 

Article 1 

L’arrêté ministériel n°2/2026 en date du 29 janvier 2026 portant nomination des membres du Conseil 
d’Administration de la Caisse d’Allocations Familiales de la Charente-Maritime est modifié comme suit :  

Dans la liste des représentants des travailleurs indépendants désignés au titre de la Fédération Nationale des 
Auto-Entrepreneurs (FNAE) est nommé : 

- Monsieur Jean-Michel LAGAUDE en tant que suppléant en remplacement de Madame Marie-Claire 
BRILAC.  

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la région. 

Fait à Bordeaux, le 29 juin 2026 

 
La ministre de la santé, des familles, de 
l'autonomie et des personnes handicapées, 

Pour la ministre et par délégation ; 
 

Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit 
des organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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